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Avignon, le 2 mars 2010 
 
 
 
Monsieur le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
 
 
J’ai le plaisir de vous confirmer que Naturex soutient les dix principes du Global 
Compact et s’engage ainsi à respecter et promouvoir les droits de l’homme, les 
normes du travail et la protection de l’environnement. 
 
 
Cette initiative mondialement reconnue s’inscrit pleinement dans les valeurs de 
Naturex. Afin d’illustrer notre engagement, vous trouverez ci-joint la description des 
actions entreprises au titre de l’année 2009. 
 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jacques DIKANSKY 
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Objectifs 
  
Naturex s’est attaché à mettre en place des dispositifs permettant de limiter l’impact 
de ses activités sur l’environnement. 
 
Mise en œuvre 
 
Cette année, les actions de Naturex se sont principalement orientées vers la 
prévention des pollutions, notamment les émissions de gaz à effets de serre 
engendrées par la production d'extraits naturels sur le site de Casablanca au Maroc. 
Dans le but de réduire ces émissions, des condenseurs ont été mis en place sur 
toutes les batteries d’extraction.  Sur ce même registre, nous avons mis en place un 
nouveau système de  réduction des déchets générés par notre site Californien. Il 
s'agit plus précisément du tri systématique des cartons et des plastiques vers une 
filière de recyclage. En Italie, nos efforts se sont concentrés sur la réduction de la 
pollution sonore. A cet effet, des capotages acoustiques ont été installés sur 
l'ensemble des machines industrielles. Réaliser un capotage consiste à opposer un 
obstacle atténuateur à la propagation des ondes afin de limiter la transmission des 
sons provenant du fonctionnement des machines. Sur notre site français, nous avons 
procédé à la rénovation des sols pour en faciliter le nettoyage et mis en place des 
compteurs d’eau supplémentaires afin de mieux contrôler la consommation.  
 
De manière transversale, toutes nos plaquettes commerciales sont imprimées à 
partir d’encres d’origines végétales et sur du papier aux normes FSC et PEFC. Les 
procédures de certification de ces labels se rapportent à des référentiels déclinés 
selon trois volets (économique, social et environnement) et sont en ligne avec la 
philosophie du Pacte Mondial.  
 
 
Les résultats obtenus 
 
La mise en place des condenseurs au Maroc a permis une réduction de 45% des 
émissions de gaz à effets de serre (COV).  
 
Le recyclage en Californie a réduit de 50% les déchets enfouis.  
 
Les dispositifs de réduction sonore en Italie permettent une réduction de 30% des 
nuisances.  
 
En France, la rénovation du sol de l’usine et l’installation de compteurs ont permis de 
diminuer la consommation totale d'eau de 5% alors que l’activité de production a 
augmenté de 15%, on peut donc parler d’amélioration significative. 
 
Nos 30 modèles de plaquettes, représentant un tirage annuel de 150000 
exemplaires sont désormais imprimées sur du papier selon les normes FSC et 
PEFC.   
 




